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 3 Le Canada devrait emboîter le pas au Wisconsin et réduire 
l’avantage salarial du secteur public  
Niels Veldhuis et Milagros Palacios

 Pour surmonter les défis budgétaires, les politiciens canadiens devraient suivre l’exemple 
du gouverneur du Wisconsin et éliminer l’avantage salarial du secteur public par rapport  
au secteur privé.

6 Les effectifs médicaux au Canada
 Nadeem Esmail

Il y a trop peu de médecins pratiquant au Canada aujourd’hui et la situation ne fait qu’empirer.

14 Le salaire minimum n’aide pas les pauvres
Niels Veldhuis et Amela Karabegović

Des salaires minimum élevés réduisent les possibilités d’emploi, les avantages sociaux et les 
possibilités de formation professionnelle, ce qui a pour effet d’augmenter la pauvreté.

17 Inégalités : le Canada du XXIe siècle n’est 
pas la France du XVIIIe

	 Mark Milke

Les chercheurs dans le domaine du progrès humain arrivent à la conclusion que le commerce 
libre, l’entrepreneuriat, le droit de propriété, la tolérance, une fiscalité modérée, ainsi qu’un 
gouvernement limité et prévisible aident tous les membres de la société à prospérer.

21 La responsabilité nucléaire au Canada
Joel Wood

Le plafond de responsabilité décrit dans la Loi sur la responsabilité nucléaire du Canada devrait 
être remplacé par une responsabilité illimitée.
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Politique du travail 

Wikimedia Commons

Le Canada  
devrait  

emboîter  
le pas au  

Wisconsin

…et réduire 
l’avantage salarial 
du secteur public

Confronté à un déficit de 3,6 milliards de dol-
lars, le gouverneur du Wisconsin, Scott Walker, 
a récemment déclaré que son État était « en 
faillite » (Walker, 2011). Pour résoudre cette 
situation financière, il a proposé de réduire les 
généreux régimes de retraite et de soins de 
santé du secteur public, et a menacé la fonc-
tion publique de licenciements immédiats en 
cas d’absence de concessions. Il a également 
adopté des mesures législatives qui fixent des 
limites aux négociations collectives et limitent 
les augmentations salariales au taux d’inflation.

Le gouverneur Walker a clairement exploité la 
frustration croissante des contribuables en ce 
qui concerne la rémunération généreuse dans 
le secteur public. Sa volonté de s’attaquer de 
front à la situation financière du Wisconsin est 
un souffle de fraîcheur et un modèle à suivre 
pour les politiciens canadiens. La plupart sont 
toutefois réticents à faire des choix difficiles 
aujourd’hui et ne font que reporter la résolu-
tion des problèmes financiers à demain.

Niels Veldhuis et Milagros Palacios
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Ainsi, en Ontario, le gouvernement de Dal-
ton McGuinty prévoit un déficit de 16,7 mil-
liards de dollars (2,7 % du PIB) cette année et 
de 67,6 milliards de dollars au cours des six 
prochaines années (ministère des Finances de 
l’Ontario, 2011). Au Québec, le gouvernement 
de Jean Charest prévoit un déficit de 3,5 mil-
liards de dollars (1,1 % du PIB) en 2011, et un 
déficit de 3,3 milliards de dollars au cours des 
deux prochaines années (ministère des Financ-
es du Québec, 2011).

Le premier ministre de l’Alberta, Ed Stelmach, 
n’a pas non plus opté pour des choix difficiles. 
Son gouvernement prévoit en effet un déficit 
de 4,8 milliards de dollars (1,8 % du PIB) cette 
année et de 4,1 milliards de dollars sur les deux 
prochaines années (ministère des Finances de 
l’Alberta, 2011). Même le gouvernement con-
servateur de Stephen Harper prévoit un déficit 
de 40,5 milliards de dollars (2,5 % du PIB) en 
2011; il prévoit ensuite équilibrer le budget 
d’ici cinq ans en limitant la croissance des 
dépenses – ce à quoi il ne s’est pas appliqué 
jusqu’à présent –, misant sur une croissance 
des recettes de 5,6 % par an (ministère des 
Finances du Canada, 2011).

Si nos politiciens canadiens voulaient bien ad-
mettre la gravité de la situation financière ac-
tuelle – comme l’a fait Scott Walker au Wiscon-
sin – et s’ils étaient suffisamment courageux 
pour y réagir avec conviction, ils commence-
raient par le même genre de réductions, soit les 

salaires et les avantages sociaux dans le secteur 
public, qui sont excessivement généreux. Com-
me au Wisconsin, le secteur public canadien 
jouit d’un avantage salarial considérable : la 
rémunération des fonctionnaires est nettement 
supérieure à celle des travailleurs occupant 
un emploi similaire dans le secteur privé. Plus 
précisément, après avoir tenu compte des dif-
férences sur le plan de la scolarité et des com-
pétences (et d’autres facteurs qui influent sur 
les salaires), les fonctionnaires ont un avantage 
salarial qui peut atteindre 38 %.

La prime varie selon la profession et le secteur 
d’activité. L’avantage salarial des travailleurs 
de la vente au détail (vendeurs, caissiers, su-
perviseurs) dans le secteur public est de 26 %. 
Les gestionnaires jouissent d’un avantage de 
18 %, le personnel de garderie et les aides de 
maintien à domicile, de 15 % et les personnes 
travaillant en finance, en administration et en 
secrétariat, de 13 %. Même les chefs et les cui-
siniers touchent 15 % de plus dans le secteur 
public (calculs de l’auteur).1

Ces chiffres n’indiquent que l’avantage salarial. 
Si l’on tient également compte des autres avan-
tages, notamment sur le plan de la retraite, des 
soins de santé et de la sécurité d’emploi, on 
comprend aisément la frustration croissante 
des contribuables par rapport à la rémunéra-
tion des fonctionnaires.

En général, les services du secteur public (soins 
de santé, enseignement, cueillette d’ordures, 

services de transport en commun, etc.) sont 
fournis dans un cadre de monopole. Autrement 
dit, très peu de ces services sont exposés à la 
concurrence. Lorsque le gouvernement détient 
un monopole sur la prestation de services, les 
syndicats du secteur public peuvent obtenir un 
avantage salarial important par la menace de 
grève. S’ils mettent leur menace à exécution, il 
n’y a en effet aucune alternative à ces services 
compte tenu du monopole 
détenu.

La situation qui prévaut 
dans le secteur privé est 
complètement différente. 
Supposons que les tra-
vailleurs syndiqués d’une 
épicerie votent pour une 
grève. Premièrement, 
compte tenu des nom-
breuses alternatives dispo-
nibles, la grève ne fait que 
déranger les consomma-
teurs. Deuxièmement, les pressions concurren-
tielles incitent tant l’employeur que le syndicat 
à régler leurs différends rapidement. Les syndi-
cats faisant face à ce genre de pressions com-
prennent en général que des augmentations 
salariales et d’autres demandes déraisonnables 
nuisent en fin de compte à l’entreprise et se 
traduisent par une baisse de l’emploi. Pendant 
la grève, l’employeur doit mettre en balance 
les effets négatifs d’un conflit prolongé (dimi-
nution de la part de marché, insatisfaction de 

la rémunération des 
fonctionnaires est 
nettement supéri-
eure à celle des tra-
vailleurs occupant 
un emploi similaire 
dans le  
secteur privé
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la clientèle, baisse de rentabilité, etc.) avec les 
demandes d’augmentations salariales.

Dans le secteur privé, les pressions concur-
rentielles qui s’exercent sur les employeurs 
et les syndicats facilitent la détermination de 
conditions acceptables pour les deux parties 
et la résolution des conflits. Un tel mécanisme 
n’existe pas lorsque le service est fourni par un 
monopole d’État. C’est pourquoi les syndicats 
du secteur public peuvent obtenir des avanta-
ges importants. 

Pour rectifier le problème et permettre aux 
gouvernements canadiens de se refaire une 
santé financière, nos politiciens devraient tirer 
des leçons de l’initiative de Scott Walker et 
réduire l’avantage salarial. Les gouvernements 
canadiens devraient également limiter les né-
gociations collectives en supprimant le droit de 
grève de l’ensemble des employés du secteur 
public, et en établissant des liens entre les sa-
laires et avantages sociaux des fonctionnaires 
et ceux de leurs homologues du secteur privé.

Le processus de négociation foncièrement po-
litique qui détermine actuellement la rémuné-
ration dans le secteur public devrait être rem-
placé par des commissions spécialisées. Ces 
organismes gouvernementaux indépendants 
seraient responsables de la collecte et de l’ana-
lyse de données sur les salaires et les avantages 
sociaux ainsi que de l’établissement des salaires 
et des avantages du secteur public en fonction 
de ce qui existe dans le secteur privé.2 Cette 

approche aurait le mérite de mieux aligner les 
salaires dans le secteur public sur la conjonctu-
re et la situation financière des gouvernements.

Au cours de la récession et de la reprise 
économique, les Canadiens travaillant dans 
le secteur privé ont subi des licenciements 
ainsi que des baisses de salaire et des diminu-
tions d’avantages, alors que les travailleurs du 
secteur public, qui n’ont rien perdu, en deman-
dent encore plus.3 Il est temps que nos politici-
ens corrigent ce déséquilibre.

Notes
1 Les calculs présentés dans l’article sont fondés sur un 
fichier de microdonnées de l’Enquête sur la popula-
tion active, lequel contient des données recueillies en 
septembre 2008.

2 Voir Christensen (1980) pour une analyse plus appro-
fondie des commissions des salaires.

3 Parmi les exemples figurent les récentes grèves des 
éboueurs et des employés du transport en commun à 
Toronto. Voir Kirby (2009).
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Politique de santé

Nadeem Esmail

La question des effectifs médicaux revient 
régulièrement lors de discussions sur les soins 
de santé au Canada. L’intérêt que les Canadiens 
lui portent a été suscité par la publication de 
nombreux rapports et commentaires, notam-
ment par des organismes de recherche, des 
associations professionnelles et des comités 
gouvernementaux. Il importe de savoir que 
la plupart de ces discussions et de ces articles 
sont généralement arrivés à la même conclu-
sion, soit qu’il y a de nos jours une pénurie de 
médecins au Canada.

Les effectifs  
médicaux  
au Canada

Bigstock
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Les données disponibles sur les besoins de 
soins de santé non comblés des Canadiens 
confirment cette conclusion. Par exemple, 
en 2007, près de 1,7 million de personnes de 
plus de 12 ans (6 %) se sont dites incapables 
de trouver un médecin traitant (Statistique 
Canada, 2008). Plus récemment, 6,6 % des 
Canadiens de plus de 12 ans ont déclaré ne pas 
avoir un médecin traitant et être incapables 
d’en trouver un (Statistique Canada 2010a, cal-
culs de l’auteur). Par ailleurs, selon un sondage 
réalisé en 2007, 14 % des Canadiens (quelque 
5 millions) n’avaient pas de médecin de famille 
et parmi ceux-ci plus de 41 % (quelque 2 mil-
lions) avaient été incapables d’en trouver un 
(CMFC, 2007).

De plus, si l’on tient compte du fait que la plu-
part des autres pays développés ont une plus 
grande proportion de personnes âgées (65 ans 
et plus) (OCDE, 2010)1 et donc une plus grande 
demande de services de soins de santé, le 
Canada s’est classé 26e en 2006 quant au nom-
bre de médecins par habitant parmi les 28 pays 
développés offrant un régime d’assurance 
maladie universel, pour lesquels des données 
étaient disponibles (Esmail, 2008). Combinées à 
des données indiquant que l’augmentation des 
dépenses consacrées aux médecins a permis 
de réduire les délais d’attente pour les traite-
ments au Canada (Esmail, 2003; Barua et Es-
mail, 2010), ces données montrent clairement 
que l’offre de services médicaux au pays ne 
suffit pas à la demande. Cet article a pour objet 

de mieux comprendre la pénurie de médecins  
au Canada et de quelle manière l’offre de 
médecins pourrait évoluer au cours des  
prochaines années.

L’évolution des effectifs médicaux 
au Canada

Au début des années 1970, les Canadiens 
bénéficiaient d’un nombre de médecins par 
habitant parmi les plus élevés des pays dével-
oppés (Esmail et Walker, 2008).2 Compte tenu 
des données récentes montrant les avantages 
pour la santé d’un meilleur accès aux méde-

cins, un accès aussi relativement facile leur était 
indiscutablement bénéfique. Malheureuse-
ment, au cours de la première moitié des an-
nées 1980, certains fonctionnaires, préoccupés 
par le nombre croissant de médecins, ont re-
commandé aux gouvernements de réduire le 
nombre d’internes et d’étudiants inscrits dans 
les facultés de médecine (Tyrrell et Dauphinee, 
1999). Leurs appels à la réforme n’ont pas mené 
à une politique particulière en ce qui concerne 
les effectifs médicaux, mais les inscriptions 
dans les facultés de médecine ont légèrement 
baissé dans les années suivantes (Tyrrell et 
Dauphinee, 1999; Ryten et autres, 1998).

Sources : AFMC (2010); McArthur (1999a); OECD (2010); Ryten et autres (1998); calculs de l’auteur.

Figure 1 : Nombre de médecins par habitant au Canada (1961–2020)
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Figure 2: First-year enrollment in Canadian faculties of 
medicine, 1995/96 to 2009/10
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Au début des années 1990, toutefois, les gou-
vernements ont adopté des politiques sur les 
effectifs médicaux à la suite de la publication 
du rapport Barer-Stoddart. En 1991, les cher-
cheurs Morris L. Barer et Greg L. Stoddart ont 
publié un document de travail pour la Con-
férence fédérale-provinciale-territoriale des 
sous-ministres de la Santé. Dans ce rapport, ils 
recommandaient entre autres de réduire de 
10 % les admissions dans les facultés de mé-
decine et le nombre de places dans les pro-
grammes de formation postdoctorale financés 
par les provinces pour répondre aux besoins 
des diplômés des facultés de médecine ca-
nadiennes, et de diminuer au fil du temps la 

dépendance du Canada à l’égard des médecins 
formés à l’étranger (Barer et Stoddart, 1991). En 
1992, les gouvernements ont réagi au rapport 
en adoptant ces trois recommandations afin  
de maintenir ou de réduire le nombre de  
médecins par habitant au Canada (Tyrrell et  
Dauphinee, 1999).

La figure 1 illustre l’effet de ces décisions : 
l’augmentation constante du nombre de mé-
decins par habitant du début des années 1960 
à la fin des années 1980 a culminé à 2,15 mé-
decins par 1 000 habitants en 1993. Par la suite, 
jusqu’à la moitié des années 2000, les effectifs 
médicaux ont progressé suffisamment pour 

maintenir le nombre de médecins de 2,07 
à 2,15 par 1 000 habitants; leur croissance a 
même permis d’atteindre un pic de 2,27 mé-
decins par 1 000 habitants de 2005 à 2008.3 (Il 
sera question des prévisions contenues dans 
cette figure plus loin dans l’article.) Autrement 
dit, les politiques du Canada ont limité la crois-
sance du nombre de médecins par habitant : 
ce nombre est maintenant inférieur à celui 
des autres pays offrant un régime d’assurance 
maladie universel et ne suffit pas à la demande 
de services médicaux.

Il importe surtout de souligner que ces restric-
tions ont mené à la perte des avantages pour 
la santé qui peuvent être associés à un nom-
bre plus élevé de médecins par habitant, dont 
l’augmentation de la durée de vie et la baisse 
des taux de mortalité (voir, par exemple : Or, 
2001, et Starfield et autres, 2005).

S’il est évident que les effectifs médicaux ac-
tuels sont insuffisants, les chiffres à la gauche 
de la ligne verticale séparant les données his-
toriques des projections dans la figure 1 ne 
permettent pas de prédire l’avenir. Selon des 
chiffres récemment publiés par l’Association 
des facultés de médecine du Canada, les 
gouvernements provinciaux ont nettement 
augmenté le nombre d’inscriptions dans les 
facultés de médecine ces dernières années 
(figure 2). Pour mieux comprendre l’évolution 
des effectifs médicaux au Canada au cours des 
années à venir, il importe d’examiner l’effet de 

Source: AFMC (2010).

Figure 2 : Étudiants inscrits en première année de médecine 
au Canada (de 1995–1996 à 2009–2010)
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cette hausse des inscriptions sur le nombre 
de nouveaux médecins au cours des sept à 
dix prochaines années. Il importe également 
d’étudier l’évolution des effectifs médicaux sur 
cette période afin de mieux comprendre les ef-
fets des restrictions à la formation de médecins 
imposées par les gouvernements.

Taux d’obtention de diplôme et effectifs 
médicaux jusqu’en 2020

Il est possible, à partir du pourcentage des 
étudiants en médecine qui obtiennent leur 
diplôme, d’estimer le nombre de nouveaux 
médecins qui seront autorisés à pratiquer au 
cours des prochaines années. Pour bien estimer 
les effectifs médicaux futurs, il faut toutefois 
tenir compte du nombre de médecins actuel-
lement en pratique au Canada qui décèderont, 
partiront à la retraite ou décideront d’aller 
travailler à l’étranger, car ils doivent être rem-
placés pour maintenir la stabilité des effectifs 
médicaux au fil du temps. Un article publié par 
Ryten et autres dans le Canadian Medical As-
sociation Journal permet de mieux comprendre 
ces deux questions.

Au début de 1996, les auteurs ont contacté 
1 722 diplômés des facultés de médecine de 
la promotion de 1989 (l’écart temporel tient 
compte du temps nécessaire pour compléter 
une formation postdoctorale en médecine). Ils 
ont alors constaté que seulement 1 300 d’entre 

Figure 3 : Lieu de résidence et activité professionnelle en 1995–1996
des diplômés en médecine canadiens de la promotion de 1989

Au Canada
À l’étranger

En exercice En formation Inactifs

55

216
2
13

1 300

136

Source : Ryten et autres (1998).
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eux pratiquaient activement la médecine au 
Canada sept ans après l’obtention de leur 
diplôme. Parmi ces diplômés de 1989, 216  
suivaient toujours une formation en vue de 
pratiquer la médecine au Canada et 13 étaient 
restés au pays, mais ne pratiquaient pas ac-
tivement la médecine. Par ailleurs, 193 avaient 
quitté le pays (figure 3). Au total, seulement 
88 % des diplômés de 1989 pratiquaient la 
médecine au Canada en 1996 ou suivaient une 
formation pour le faire.

Ryten et autres ont aussi constaté que le nom-
bre de nouveaux médecins formés au Canada 
était insuffisant même pour maintenir le nom-
bre de médecins au niveau d’alors. Au milieu 
des années 1990, les auteurs estimaient qu’il 
fallait d’environ 650 à 750 nouveaux méde-
cins par an compte tenu de la croissance dé-
mographique : les effectifs médicaux doivent 
en effet croître au même rythme que la popu-
lation pour maintenir le nombre de médecins 
par habitant. Par ailleurs, il fallait de 900 à 
1 100 médecins de plus pour tenir compte des 
départs à la retraite ou des décès, et quelque 
300 à 350 autres médecins pour remplacer 
ceux qui quittaient le pays. Autrement dit, 
pour maintenir le nombre de médecins par 
habitant au milieu des années 1990, de 1 900 à 
2 200 nouveaux médecins (soit de 3,1 % à 
3,6 % de la population de médecins de 1996) 
devaient commencer à pratiquer la médecine 
chaque année. Or, ces chiffres sont nettement 
supérieurs à celui de 1 516 diplômés de la  

promotion de 1989 qui pratiquaient ou  
suivaient toujours une formation en vue de 
pratiquer la médecine au Canada.

En appliquant les proportions déterminées par 
Ryten et autres, comme McArthur (1999a),4 au 
nombre d’étudiants en médecine au Canada et 
de diplômés en médecine à partir de 2000, on 
peut estimer le nombre de nouveaux médecins 

formés au Canada qui commencera à prati-
quer d’ici 2020.5 Comme le montre la figure 4, 
si 88 % des diplômés en médecine pratiquent 
sept ans après l’obtention de leur diplôme et 
que 97 % des étudiants en médecine obtien-
nent leur diplôme (pourcentage de réussite 
de la promotion de 1989), selon les données 
actuelles sur les inscriptions et le nombre de 
diplômés, 2 336 nouveaux médecins formés au 

Figure 4: New Canadian-graduated doctors in practice compared to the 
number of new doctors required to maintain physician-to-population 

ratio, 2000 to 2020
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Figure 4 : Médecins récemment diplômés au Canada par rapport aux nouveaux médecins 
requis pour maintenir le nombre de médecins par habitant (2000–2020)
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Canada grossiront les rangs des praticiens  
en 2020.

La figure 4 montre également que le nom-
bre estimé de nouveaux médecins nécessaire 
pour maintenir le nombre de médecins par 
habitant dépasse jusqu’à la fin de 2018 celui 
de nouveaux médecins formés au Canada qui 
intègrent le marché du travail. En 2019 et 2020, 
le nombre de médecins formés au Canada 
qui devrait intégrer le marché du travail est 
légèrement supérieur au nombre estimé de 
médecins nécessaire pour maintenir celui de 
médecins par habitant. Ce nombre de méde-
cins nécessaires suppose que le taux nécessaire 
pour remplacer les médecins qui décèdent, 
prennent leur retraite ou émigrent, et pour 
suivre la croissance démographique, demeure 
à 3,2 % de la population actuelle de médecins 
(ce qui équivaut à l’ajout de 2 000 nouveaux 
médecins en 1996, soit la première moitié de 
la fourchette d’estimation de Ryten et autres 
ci-dessus).6 Il suppose également que seuls des 
médecins formés au Canada s’ajouteront aux 
effectifs médicaux de 2008 à 2020.7

Ce taux de remplacement constitue une esti-
mation prudente. En effet, à l’heure actuelle, 
quelque 38 % des médecins au Canada sont 
âgés de 55 ans ou plus (AMC, 2010), ce qui 
porte à croire que le nombre de médecins 
nécessaire pour remplacer les départs à la 
retraite ou les décès (de 900 à 1 100 méde-
cins au milieu des années 1990) augmentera 

considérablement au cours des prochaines 
années. En outre, cette estimation ne tient pas 
compte de l’incidence des changements dé-
mographiques dans la population médicale, 
changements qui peuvent se traduire par la 
nécessité d’un plus grand nombre de médecins 
à l’avenir pour offrir les mêmes services que 
ceux fournis à l’heure actuelle (Esmail, 2007). 
De plus, il ne s’agit là que du nombre de nou-
veaux médecins nécessaire pour maintenir les 
effectifs médicaux. Or, ce nombre, manifeste-
ment insuffisant pour répondre à la demande 

actuelle, sera probablement bien en deçà de la 
demande future étant donné que les besoins 
en soins de santé du Canada devraient aug-
menter à mesure que sa population vieillit.

La formulation d’une dernière hypothèse, soit 
que la population canadienne augmentera au 
taux de croissance moyen prévu par Statistique 
Canada (Statistique Canada, 2010b)8, nous per-
met de prévoir l’évolution du nombre de mé-
decins par habitant au pays au cours des pro-
chaines années (figure 1). De toute évidence, si 

Politique de santé

Le nombre de médecins par  
habitant va basser dans  

les prochaines années
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l’on n’autorise pas un bon nombre de médecins 
formés à l’étranger à pratiquer au Canada, le 
nombre de médecins par habitant au Canada 
diminuera d’ici 2020.9 C’est ce qui serait arrivé à 
partir des années 1990 si des médecins étrang-
ers n’étaient pas venus combler l’insuffisance 
des inscriptions dans les facultés de médecine.

Conclusion

À l’heure actuelle, les effectifs médicaux au 
Canada sont insuffisants pour répondre à la 
demande de soins médicaux compte tenu 
de la structure actuelle des régimes publics 
d’assurance maladie,10 et ils sont bien en deçà 
(en ce qui concerne le nombre de médecins 
par habitant) des chiffres observés dans les 
autres pays développés qui maintiennent 
aussi l’universalité des soins de santé. À moins 
d’autoriser un grand nombre de médecins 
étrangers à pratiquer la médecine au Canada, 
le nombre de médecins par habitant au pays 
diminuera au cours des prochaines années par-
ce que nous ne formons pas assez de nouveaux 
médecins. Il semblerait que les restrictions 
imposées par les gouvernements au nombre 
de médecins formés au Canada représentent 
un choix de politique qui n’est pas dans l’intérêt 
des Canadiens, que ce soit les patients à la 
recherche d’un médecin ou les étudiants pos-
sédant les aptitudes nécessaires qui désirent 
devenir médecins, mais sont incapables de 
s’inscrire en médecine au pays.

Notes

1 En 2008, 13,6 % de la population canadienne était 
âgée de 65 ans et plus, le Canada se classait 20e parmi 
les 28 pays développés offrant un régime d’assurance 
maladie universel (la liste de pays provient de Esmail 
et Walker, 2008). Dans les trois pays les plus « âgés », 
soit le Japon, l’Italie et l’Allemagne, plus de 20 % de la 
population était âgée de 65 ans et plus. La moyenne 
pour les 28 pays de l’OCDE étudiés était de 15,3 % 
(OCDE, 2010).

2 En 1970, le Canada comptait 1,8 médecin par 
1 000 habitants (nombre ajusté selon l’âge), et se clas-
sait ainsi deuxième parmi les 20 pays développés pour 
lesquels des données étaient disponibles (Esmail et 
Walker, 2008).

3 Les différences entre les données historiques sur les 
effectifs médicaux présentées dans le présent article 
et celles présentées dans Esmail (2008) résultent d’un 
changement des séries de données utilisées pour 
évaluer les effectifs médicaux. Dans Esmail (2008), la 
série de données utilisée est Médecins en exercice de 
l’OCDE (2008). Dans Eco-Santé OCDE 2010, il n’existe 
pas de données canadiennes pour la série Médecins en 
exercice, mais il en existe pour la série Médecins professi-
onnellement actifs. Les calculs présentés dans cet article 
sont fondés sur les données de cette dernière. Il faut 
souligner que les « médecins en exercice » sont défi-
nis comme les « médecins en exercice qui fournissent 
des services directement aux patients », tandis que les 
« médecins professionnellement actifs » sont définis 
comme « les médecins en exercice et d’autres méde-
cins dont la formation médicale constitue une condi-
tion nécessaire à l’exécution de leurs tâches » (OCDE, 2010).

4 Esmail (2006) et Esmail (2008) utilisent également 
cette méthode de projection.

5 Cette estimation est fondée sur le pourcentage 
d’étudiants obtenant leur diplôme en médecine de 
2002 à 2010 (et qui, de 2009 à 2017 se trouveront au 
même point de leur carrière que les étudiants ay-
ant fait l’objet de l’étude de Ryten et autres) et les 
taux d’inscription dans les facultés de médecine en 
2007–2008 et 2009–2010 (en général, ces étudiants se 
trouveront, de 2018 à 2020, au même point de leur car-
rière que ceux ayant fait l’objet de l’étude de Ryten et 
autres). Toutes les données sur les taux d’obtention de 
diplôme et d’inscription proviennent de l’AFMC (2010).

6 Ce taux de remplacement est inférieur à l’estimation 
de 3,5 % des médecins cessant d’exercer chaque 
année au Canada, qui avait été utilisée par Tyrrell et 
Dauphinee (1999) pour estimer les changements des 
effectifs médicaux et qui ne tient pas compte des nou-
veaux médecins nécessaires pour suivre la croissance 
démographique.

7 Cette deuxième hypothèse peut paraître discutable 
puisqu’un grand nombre de médecins formés à 
l’étranger ont intégré la population active canadienne 
afin de maintenir le nombre de médecins par habitant. 
Cependant, il est difficile d’estimer le nombre exact de 
médecins formés à l’étranger qui s’ajoutera à l’avenir. 
Cette hypothèse simplificatrice n’influe toutefois pas 
sur les conclusions de l’étude. En effet, puisque le prin-
cipal objectif du présent article est d’étudier l’incidence 
des restrictions à la formation de médecins au Canada, 
elle permet de mettre en évidence les effets de ces 
restrictions sur les effectifs médicaux futurs.

8 La présente analyse est fondée sur la croissance 
démographique moyenne (M1) prévue par Statistique 
Canada (2010b).

 9 Cette baisse se traduit dans la figure 4 par une baisse 
du nombre de médecins nécessaire pour maintenir 
celui de médecins par habitant de 2008 à 2020.
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10 Les pénuries ne peuvent se produire que lorsqu’on 
empêche l’ajustement des prix. Les prix tendent na-
turellement à la hausse dans un marché efficace où 
l’offre de biens ou de services ne suffit pas à la de-
mande, encourageant simultanément l’augmentation 
de l’offre et la baisse de la demande. Il en résulte ainsi 
un équilibre de l’offre et de la demande (pas de pénurie 
ni de surplus). Sur le marché des soins de santé cana-
dien, de tels ajustements sont impossibles en raison 
des restrictions imposées tant aux prix qu’à l’offre de 
services médicaux. La meilleure solution à la pénurie 
au Canada consiste bien sûr à éliminer ces restric-
tions à la formation, à l’exercice et à la tarification, et 
à introduire des frais modérateurs. Cela augmenterait 
l’offre de services tout en encourageant une utilisation 
plus appropriée du temps des praticiens (réduisant 
ainsi la demande de traitements dans son ensemble 
et améliorant la répartition des effectifs médicaux et 
des efforts déployés par les médecins). Un tel change-
ment de politiques permettrait au Canada de s’aligner 
davantage sur certains des meilleurs programmes 
de soins de santé universels (Esmail et Walker, 2008). 
Malheureusement pour les Canadiens, la loi fédérale 
qui régit actuellement les régimes publics d’assurance 
maladie interdit l’introduction de frais d’utilisation et 
de la surfacturation. L’analyse présentée dans l’article 
ne porte que sur les effectifs médicaux sans remettre 
en question cette loi.
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L’année dernière, sept provinces canadiennes ont augmenté le salaire minimum (RHDCC, 
2010), et la Colombie-Britannique leur a emboîté le pas le 1er mai 2011. Or, malgré les 
bonnes intentions des militants contre la pauvreté, des politiciens et des responsables de 
politiques qui exigent des hausses du salaire minimum, la dure réalité est qu’une telle me-
sure n’aide pas les pauvres. 

Commençons par examiner l’une des idées fausses les plus courantes, soit que la majorité 
des travailleurs au salaire minimum sont des adultes avec une famille à charge qui ont 
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du mal à joindre les deux bouts. En fait, les 
travailleurs au salaire minimum sont générale-
ment jeunes et vivent chez leurs parents. Selon 
Statistique Canada, près de 60 % des travail-
leurs au salaire minimum au Canada sont âgés 
de 15 à 24 ans, et à peu près 86 % d’entre eux 
vivent chez leurs parents (Statistique Canada, 
2011). De plus, de nombreux adultes qui tra-
vaillent au salaire minimum complètent le 
revenu familial par un emploi à temps partiel 
pendant la période de maternité ou la retraite.  

Puisque ce sont surtout des jeunes vivant tou-
jours chez leurs parents et des adultes complé-
tant le revenu familial qui profitent de la hausse 
du salaire minimum, il est difficile de voir en 
quoi cela apporte une solution à la pauvreté. 
Mais il y a pire. Le principal problème lié aux 
hausses du salaire minimum est qu’il provoque 
des pertes d’emplois. L’augmentation du coût 
de la main-d’œuvre amène en effet les em-
ployeurs à réduire le nombre d’employés ou le 
nombre d’heures travaillées. 

Toutes les études montrent que 
les hausses du salaire minimum 
nuisent à l’emploi
Dans une récente étude, deux experts recon-
nus du salaire minimum, David Neumark, 
professeur à l’Université de Californie, et 
William Wascher, économiste à la Réserve fédé-

rale américaine, ont soigneusement passé en 
revue les études sur le salaire minimum réali-
sées au cours des 15 dernières années. Sur le 
total de plus de 100 études portant sur 20 pays 
qu’ils ont examinées, ils ont constaté que la 
« vaste majorité » montre invariablement que 
les hausses du salaire minimum nuisent à l’em-
ploi (Neumark et Wascher, 2007). 

Les données empiriques canadiennes pro-
duisent des résultats très similaires. Au moins 
14 études ont analysé les effets des hausses 
du salaire minimum dans les provinces cana-
diennes. Selon ces études, une augmentation 
de 10 % du salaire minimum est susceptible de 
mener à une contraction de 3 à 6 % de l’emploi 
dans le cas des jeunes travailleurs âgés de 15 à 
24 ans (Godin et Veldhuis, 2009). Pour les jeu-
nes travailleurs les plus directement concernés, 
soit ceux dont le salaire se situe entre l’ancien 
et le nouveau salaire minimum, l’impact de la 
hausse est plus garnd : jusqu’à 20 % d’entre eux 
perdent leur emploi. 

Les pertes d’emplois chez les jeunes sont 
d’autant plus regrettables que les postes de 
débutants, qui sont généralement rémuné-
rés au salaire minimum, sont une étape vers 
des emplois mieux payés. En effet, grâce à ces 
emplois, les travailleurs acquièrent des com-
pétences et une expérience qui leur permet-
tent d’accroître leur productivité et de gagner 
ensuite un meilleur salaire. En fait, les études 

Les jeunes travailleurs  
sont les plus touchés
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montrent qu’au bout d’une année, plus de 
60 % des travailleurs au salaire minimum voient 
leur salaire augmenter, la hausse se situant en 
général autour de 20 % (Smith et Vavrichek, 
1992). Au bout de deux ans, le pourcentage de 
travailleurs gagnant plus que le salaire mini-
mum passe à plus de 80 % (Long, 1999).  

Bien entendu, certains travailleurs auront 
la chance de conserver leur emploi et leurs 
heures de travail après une hausse du salaire 
minimum, mais même eux ne s’en porteront 
probablement pas mieux. Selon les études 
réalisées, les employeurs réagissent souvent à 
une hausse du salaire minimum en réduisant 
d’autres avantages et la formation en milieu de 
travail. Une étude a révélé que la proportion 
de jeunes recevant une formation officielle en 
cours d’emploi baisse de 2 % à chaque hausse 
de 10 % du salaire minimum (Neumark et  
Wascher, 2001).  

Puisque toute hausse du salaire minimum 
mène à une diminution des possibilités d’em-
ploi ainsi que de la formation et des avantages 
offerts, il n’est guère surprenant de constater, 
selon de récentes données canadiennes, que le 
salaire minimum aggrave la pauvreté au lieu de 
la réduire. Dans une étude portant sur les haus-
ses du salaire minimum dans neuf provinces 
canadiennes de 1981 à 2004, qui a été publiée 
dans la revue Labour Economics au début de 

2011, les auteurs ont conclu qu’une hausse 
de 10 % du salaire minimum accroît le taux de 
pauvreté de 4 % à 6 %.  

Défendre la cause des hausses du salaire mini-
mum peut donner bonne conscience, mais les 
faits indiquent que les conséquences de telles 
politiques sont très néfastes. La triste vérité est 
que les hausses du salaire minimum nuisent 
aux pauvres au lieu de les aider.
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Inégalités
    Le Canada du XXIe 

siècle n’est pas  
la France du XVIIIe

Mark Milke

Dans l’un de ses nombreux livres sur l’histoire de la civili-
sation, l’historien Will Durant décrit l’injustice flagrante qui 
régnait en France sous l’Ancien régime en ce qui concerne les 
droits et les charges fiscales. Vers la fin du XVIIIe siècle, même 
si le servage féodal avait largement disparu, la plupart des 
paysans français devaient toujours verser des redevances 
au seigneur local pour l’usage de ses moulins à grains, fours, 
pressoirs à vin et viviers. Ce n’était pas un système d’utilisa-
teur-payeur – du moins, ce n’était pas un prix qui reflétait 
l’offre et la demande – puisque le seigneur exerçait un mo-
nopole sur ces biens. En outre, comme l’explique Durant, 
le seigneur avait le droit de « chasser même sur les terrains 
cultivés » (Durant, 1967, p. 928), ce qui posait évidemment 
problème aux paysans dont la récolte était abîmée. 
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Selon le socialiste français Jean Jaurès cité par 
l’historien, malgré ces dernières obligations 
féodales, s’il n’y avait pas eu d’autres abus 
dans la France du XVIIIe siècle, ces vestiges du 
servage auraient tranquillement disparu et 
la Révolution française n’aurait jamais eu lieu 
(Durant, 1967, p. 929). Cependant, s’ajoutaient 
à cela d’autres exigences de l’Église et de l’État, 
en regard desquelles les redevances seigneu-

riales, qui représentaient quelque 10 % de la 
récolte ou du revenu des paysans, n’étaient pas 
grand-chose. Celles-ci comprenaient notam-
ment la dîme perçue par le clergé, qui grugeait 
un autre 8 % à 10 % du revenu des paysans. 
Comme l’indique Will Durant dans Rousseau 
and Revolution : « Si l’on additionne les taxes et 
impôts perçus par l’État, les taxes de vente et 
sur les marchandises vendues au marché, ainsi 

que le casuel, soit les redevances perçues par le 
curé à l’occasion des baptêmes, mariages et sé-
pultures, il ne restait plus au paysan qu’environ 
la moitié du fruit de son labeur » (Durant, 1967, 
p. 928-929). 

Il vaut la peine de citer l’exemple de la France 
du XVIIIe siècle dans l’analyse de l’inégalité au 
Canada au début du XXIe siècle pour inscrire 

Pour un millénaire, l’ouverture  
au commerce et les incitatifs 
économiques ont permis  
d’améliorer le niveau de vie
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cette analyse dans une perspective historique. 
Dans la France de l’Ancien régime, comme le 
souligne Will Durant, « la paysannerie devait 
financer l’État, l’Église et l’aristocratie » et « elle 
était pratiquement seule à supporter » la taille, 
impôt foncier qui s’appliquait également aux 
biens personnels (Durant, 1967, p. 936). En 
effet, la noblesse, le clergé, la magistrature, la 
haute administration et le corps universitaire 
n’y étant pas assujettis, la taille pesait exclusive-
ment sur les paysans (Durant, 1967, p. 936). 

Mais la France du XVIIIe siècle n’est pas le Canada 
d’aujourd’hui. Selon une analyse réalisée par 
des chercheurs de l’Institut Fraser, en 2010, 
30 % des familles canadiennes les plus riches 
qui gagnaient 59,3 % du revenu total payaient 
66,6 % de l’ensemble des impôts et taxes, et 
30 % des familles à faible revenu qui gagnaient 
9,3 % du revenu total payaient 4,8 % de l’en-
semble des impôts et taxes (Palacios et Veld-
huis, 2010, p. 9-10). 

Cette réalité signifie certes que la fiscalité ou 
les dépenses publiques peuvent être réformées 
pour être soit réduites, soit rendues plus effi-
caces, mais surtout qu’il faut mettre davantage 
l’accent sur une meilleure redistribution de la 
richesse et sur la création de richesses que sur 
les inégalités de revenus. C’est notamment ce 
qui a permis à des pays entiers de sortir du ma-
rasme dans lequel ils végétaient presque  
tous auparavant. 

C’est pourquoi l’affirmation selon laquelle 
l’inégalité pose problème au Canada (McQuaig 
et Brooks, 2010), qui faisait la manchette ré-
cemment, s’apparente à la remarque de Mark 
Twain pour qui les rumeurs de sa mort étaient 
grandement exagérées : une telle nouvelle est 
une grossière exagération. En réalité, l’inégalité 
n’a pas augmenté au Canada. Ainsi, Chris Sarlo, 
économiste et professeur à l’Université Nipis-
sing, a minutieusement examiné la pauvreté 
et l’inégalité, et sa conclusion ne s’accorde pas 
avec cette manchette. 

En 2009, Sarlo a étudié deux des mesures de 
l’inégalité les plus intéressantes, soit les reve-
nus par équivalent-adulte (qui prennent en 
compte la composition diverse des ménages) 
et la consommation moyenne par équiva-
lent-adulte (qui tient compte des recettes 
gouvernementales ou de la sous-déclaration 
de revenus). Sarlo a constaté que le niveau de 
pauvreté a à peine bougé en 35 ans. Seule la 
pauvreté infantile a augmenté dernièrement, 
et il recommande judicieusement d’y chercher 
un remède au lieu de s’attarder au mythe d’une 
inégalité croissante (Sarlo, 2009). 

Les personnes affirmant que le fait que certains 
gagnent plus que d’autres – une évidence – 
entraîne des taux de maladie et de criminalité 
plus élevés tombent dans un piège classique : 
corrélation n’est pas causalité. Selon une telle 
logique, si, en période de stabilité des prix, les 
revenus et la richesse des Canadiens les mieux 

nantis triplaient alors que ceux du reste de la 
population ne faisaient que doubler, les problè-
mes sociaux augmenteraient. Une telle asso-
ciation est incorrecte. Elle simplifie les causes 
complexes de la pauvreté, du crime et de la 
maladie, qui sont des questions importantes 
méritant d’être 
examinées avec 
lucidité.  

Pour mettre tout 
cela en perspec-
tive et voir à plus 
long terme com-
ment les pays 
ont prospéré, il 
suffit de penser 
qu’il y a mille ans, 
un tiers des bé-
bés mourraient 
avant un an; ceux 
qui dépassaient 
ce seuil critique 
avaient une es-
pérance de vie de 
seulement 24 ans, 
et leur vie était marquée par la faim et la mala-
die. Aujourd’hui, l’espérance de vie moyenne à 
l’échelle mondiale est de 66 ans, et la santé gé-
nérale de la population s’est considérablement 
améliorée (Maddison, 2001, p. 17).

Un tel progrès – inégal, car il dépend du pays 
où l’on vit – s’est accompli malgré le fait qu’il y 

Une croissance 
plus rapide est  
attribuable à  
une amélioration  
du domaine  
bancaire, des  
institutions  
budgétaires et  
de l’agriculture ...
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a maintenant 22 fois plus d’humains sur Terre. Il 
a été rendu possible par une multiplication par 
13 du revenu par habitant et par près de 300 de 
l’économie mondiale au cours des mille derniè-
res années (Maddison, 2001, p. 17). Autrement 
dit, la croissance du revenu réel a dépassé la 
croissance explosive de la population, ce qui a 
eu des retombées positives considérables. Par 
exemple, grâce à cette richesse supplémen-
taire, on a pu payer des chercheurs qui se sont 
consacrés à faire avancer la technologie mé-
dicale. Cette possibilité a largement contribué 
et contribue toujours à améliorer la santé et à 
augmenter l’espérance de vie.

Les données citées proviennent d’un livre 
d’Angus Maddison, spécialiste néerlandais de la 
croissance économique et du développement, 
qui a été publié par l’OCDE en 2001. L’auteur 
y étudie en profondeur la création de richesse 
depuis l’an 1000 pour déterminer la manière 
dont les sociétés prospèrent. Ses constata-
tions, mises à jour annuellement à l’Université 
de Groningue (www.ggdc.net), nous aident à 
comprendre quelles sont les sociétés qui ont 
prospéré dans le passé et pourquoi. 

Maddison concluait dans son étude que l’éco-
nomie mondiale a surtout progressé à partir 
de 1820. Les Néerlandais, par exemple, ont 
prospéré en partie parce qu’ils ont « créé un 

État-nation moderne qui protégeait les droits 
de propriété des commerçants et des entrepre-
neurs, favorisait l’école laïque et défendait la 
tolérance religieuse » (Maddison, 2001, p. 20). 
De façon similaire, la Grande-Bretagne a connu 
une croissance du revenu par habitant plus éle-
vée que les autres pays européens au XVIIe siè-
cle, notamment grâce au développement du 
secteur bancaire et de l’agriculture, et à l’amé-
lioration de la fiscalité (Maddison, 2001, p. 21). 

Des chercheurs comme Maddison, qui étudient 
le progrès de l’humanité, constatent de maniè-
re récurrente que le libre-échange, l’esprit d’en-
treprise, la protection des droits de propriété, la 
tolérance, une fiscalité modérée et un gouver-
nement de taille limitée et stable contribuent 
largement de diverses manières à la prospérité 
de l’ensemble de la société. De telles politiques 
donnent aussi aux gouvernements les moyens 
financiers de s’acquitter des fonctions essen-
tielles. Ces politiques qui cherchent à améliorer 
le niveau de vie général ont porté leurs fruits 
durant un millénaire, mais surtout ces deux 
derniers siècles, période au cours de laquelle 
leur application s’est étendue.
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Joel Wood

La Loi sur la responsabilité nucléaire du Canada, 
qui est entrée en vigueur en 1976, fixe la respon-
sabilité maximale des exploitants d’installations 
nucléaires au pays à 75 millions de dollars. Ce pla-
fond limite leur responsabilité à l’égard des dom-
mages causés à l’extérieur de leurs installations, 
peu importe la preuve de faute ou de négligence. 
La responsabilité à l’égard des dommages au-delà 
de la limite de 75 millions de dollars incombe au 
gouvernement du Canada et non à l’exploitant de 
l’installation concernée. Le gouvernement du Ca-
nada n’est pas juridiquement responsable de ces 
dommages, mais le Parlement peut autoriser une 
indemnisation supplémentaire à partir de fonds 
publics (Loi sur la responsabilité nucléaire, 1970). 
Ainsi, l’indemnisation totale garantie est limitée 

La responsabilité 
nucléaire  
au Canada
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à 75 millions de dollars. Bien que la limite de 
responsabilité puisse se traduire par un faible 
coût de l’électricité nucléaire, elle demande à 
de nombreux citoyens d’assumer le risque de 
dommages catastrophiques. Cette subvention 
implicite à l’industrie nucléaire devrait être rem-
placée par la responsabilité illimitée.

Les limites de responsabilité représentent une 
subvention implicite parce que la Loi sur la 
responsabilité nucléaire exige aussi des exploi-
tants qu’ils détiennent une couverture d’assu-
rance suffisante à l’égard des dommages de 
75 millions de dollars dont ils peuvent être res-
ponsables. Une limite de responsabilité réduit 
la prime d’assurance versée par l’exploitant : 
plus la limite est élevée, plus la couverture 
d’assurance que l’exploitant doit détenir aug-
mente, ce qui augmente la prime d’assurance 
à verser. Les limites de responsabilité facilitent 
aussi l’obtention de financement privé en vue 
de construire des installations nucléaires. Les 
coûts initiaux de ces installations étant élevés 
et leurs coûts d’exploitation annuels faibles, la 
capacité à lever des fonds au début du projet 
revêt une importance capitale. Cet aspect n’est 
toutefois pas aussi pertinent au Canada que 
dans d’autres pays, notamment aux États-Unis, 
car la grande majorité des installations nucléai-
res canadiennes sont la propriété d’entreprises 
publiques qui ne sont pas tributaires du finan-
cement privé. Dans le cas du Canada, la limite 

de la responsabilité est donc encore  
moins justifiée.

Dans une étude évaluée par des pairs, Heyes 
et Heyes (2000) ont effectué les plus récentes 
estimations de la valeur de cette subvention 
implicite au Canada. Les auteurs utilisent des 

données sur les primes d’assurance au titre de la 
couverture des risques nucléaires pour calculer 
le coût de cette couverture selon la limite de 
responsabilité canadienne. Ils envisagent divers 
scénarios d’accidents nucléaires catastrophiques 
à faible probabilité. Dans la majorité des cas, 
la subvention implicite est de moins d’un cent 
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Responsabilité financière totale des exploitants 
nucléaires dans certains pays
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par kilowattheure, 
et elle ne dépasse ja-
mais cinq cents par 
kilowattheure (on 
estime à 4,76 cents 
la subvention la plus 
importante).1 La pro-
duction d’énergie 
nucléaire au Canada 
s’élevant à 7,55 mil-
liards de kilowat-
theures en septem-
bre 20102 (Angevine 
et Murillo, à venir), la 
subvention implicite 
ce mois-là se situait 
entre 100 421 dol-
lars et 35,95 millions 
de dollars, en dollars 
de 2010 (calculs de l’auteur).

La limite de responsabilité actuelle au Canada 
n’est pas indexée sur l’inflation. Cela pose un 
problème puisque la valeur d’un dollar de 1976 
est de 275 % supérieure à celle d’un dollar 
de 2010 (Statistique Canada, 2011; calculs de 
l’auteur). Il s’ensuit que la limite de responsabi-
lité canadienne, bien que constante en termes 
nominaux, diminue en fait en termes réels.  
La subvention implicite augmente donc  
chaque année. 

La limite de responsabilité canadienne ne sou-
tient pas la comparaison avec les régimes de 

responsabilité nucléaire d’autres pays dévelop-
pés (voir la figure 1). La limite de responsabilité 
dans tous les pays présentés est largement 
supérieure à 75 millions de dollars, et le Japon 
et l’Allemagne ont même des régimes de res-
ponsabilité illimitée.3 Aux États-Unis, la limite 
actuelle de responsabilité des exploitants 
nucléaires est établie par la Price-Anderson 
Amendments Act of 2005. En cas d’accident, 
l’exploitant concerné est responsable des 
dommages jusqu’à hauteur de 95,8 millions 
de dollars; à cette indemnisation s’ajoute une 
somme de 10 milliards de dollars provenant 
d’une enveloppe pour l’ensemble de l’industrie. 
Ces deux montants sont exprimés en dollars 

américains de 2003 et 
sont donc indexés sur 
l’inflation.

Avant la récente dis-
solution du Parlement 
canadien, un projet de 
loi a été déposé qui 
augmenterait la limite 
de responsabilité à 
650 millions de dollars 
et qui permettrait de 
l’augmenter à l’ave-
nir sur instructions 
du ministre (projet 
de loi C-15, Loi sur la 
responsabilité et l’in-
demnisation en matière 
nucléaire, 2010). Ce 

montant est comparable aux limites des régi-
mes de responsabilité d’autres pays et pouvait 
être augmenté pour tenir compte de l’inflation 
sans adoption d’autres mesures législatives. 
L’augmentation de la limite ne fait toutefois 
que réduire la subvention sans l’éliminer. Le 
gouvernement du Canada devrait adopter une 
loi qui élimine toute limite de responsabilité 
plutôt qu’une loi qui maintient cette limite ou 
l’augmente (pour se conformer aux pratiques 
d’autres pays). 

L’appel à l’élimination des subventions à la 
production d’électricité à partir de sources 
d’énergie renouvelables (Wood, 2011) doit 
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être accompagné d’un appel à l’élimination 
des subventions au nucléaire. Les prix de 
l’électricité devraient refléter les coûts réels de 
production, y compris le risque de dommages 
catastrophiques. Supprimer la limite de res-
ponsabilité permet d’internaliser ce risque, peu 
importe son importance, dans le coût de l’élec-
tricité d’origine nucléaire. La nouvelle session 
parlementaire présente l’occasion idéale pour 
supprimer la limite de responsabilité des ex-
ploitants nucléaires.

Notes

1 Il s’agit de cents de 1995 convertis en cents 
de 2010 à l’aide de données de l’indice des prix 
à la consommation provenant de Statistique 
Canada (2011).

2 La production canadienne totale d’électricité 
en septembre 2010, toutes sources confondues, 
s’élevait à 39,86 milliards de kilowattheures 
dont 19 % étaient d’origine nucléaire (Angevine 
et Murillo, à venir). 

3 Dans le régime japonais, la responsabilité des 
exploitants est levée en cas d’accidents nu-
cléaires résultant d’une catastrophe naturelle 
ou d’un conflit armé. La Loi sur la responsabilité 
nucléaire du Canada prévoit une exemption en 
cas de conflit armé, mais pas en cas de catas-
trophe naturelle.
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